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Situé au nord de Nice, 
la communauté de communes 
du Pays des Paillons s'ouvre par
Drap, son principal accès.
Sa géographie tout autant que 
son histoire sont constitutives
d'unité. Les villages se sont
construits autour du cours d'eau, 
le Paillon, dans un paysage 
de vallées et de montagnes, 
aux versants abrupts.
Sa population, qui a fortement 
et partout augmenté au cours 
des dernières décennies, comporte
une part importante d'actifs. 
Son patrimoine est riche : 
patrimoine naturel avec 
ses paysages préservés, ses villages
perchés et son patrimoine culturel
remarquable.
Son économie est structurée
autour des activités du transport 
et de l'industrie, parmi lesquelles
les deux cimenteries jouent un rôle
important, du secteur 
médico-social et de l'agriculture. 
Le Pays des Paillons offre 
également un potentiel touristique
intéressant.

> Contact
PAYS DES PAILLONS
53, chemin Miagla 
06390 CONTES
www.pays-des-paillons.fr

Un aménagement routier 

pour favoriser
les transports collectifs
Le Pays des Paillons, constitué de 11 communes des cantons de Contes 

et de L'Escarène qui rassemblent 22 000 habitants, s'est doté d'un projet

de territoire pour les quinze à vingt ans qui viennent.
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> POUR L’AMÉNAGEMENT SUR PLACE >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Le projet de territoire du Pays des Paillons se
fonde sur un objectif général de développement
maîtrisé et raisonné, dans lequel la question des
déplacements est transversale :
> un développement économique favorisant la
création d'emplois locaux, pour contenir l'évo-
lution des flux pendulaires de voitures vers l'ag-
glomération, et la diversification des activités

> la maîtrise de l'urbanisation, la sauvegarde de
l'environnement et du cadre de vie par la préser-
vation de l'agriculture et des espaces naturels 
> l'adaptation des moyens de déplacements par
l'amélioration de la voirie existante, le développe-
ment des transports collectifs routiers, la moderni-
sation et l'utilisation maximum des transports fer-
roviaires pour les personnes et les marchandises.
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Nos propositions
> augmentation des fréquences et maillage des transports 

en commun du moyen pays avec ceux du littoral
> développement du ferroutage  

> renforcement du réseau ferroviaire de passagers et de fret 



Il est probable que l'augmentation significative
du coût des carburants se traduira par un trans-
fert des déplacements en voiture vers les autres
modes de déplacements. 
D'autre part, une politique plus ambitieuse des
transports en commun que celle prise en compte
dans les prospectives 2020 devrait également
entraîner un meilleur transfert modal.

C'est ce que préconisent les élus du Pays des
Paillons en s'appuyant sur deux exemples locaux
significatifs : l'augmentation de 50% de la fré-
quentation du réseau TAM dès l'application du

tarif unique à 1,30 € et les possibilités de dévelop-
pement du transport ferroviaire qu'offre la voie
ferrée Nice-Breil-sur-Roya. 

Le schéma départemental des déplacements et
des transports en cours d'élaboration sera un outil
précieux de mise œuvre de cette politique.
Augmentation des fréquences et maillage des
transports en commun du moyen pays avec ceux
du  littoral, développement du ferroutage, ren-
forcement du réseau ferroviaire voyageurs et
fret, telles sont les priorités qui devraient être
retenues à l'échelle du département.

Le Pays des Paillons, dont la partie la plus au Sud est à
moins de cinq kilomètres de l'autoroute A8 et de l'en-
trée de Nice, verra son développement influencé par la
façon dont sera mis en oeuvre le contournement de Nice. 

Ceci est d'autant plus vrai que selon l'étude des dépla-
cements réalisée auprès des habitants des Paillons, 60%
de leurs déplacements - 43% concernent leur travail -
s'effectuent vers une commune extérieure au Pays.

C'est la raison pour laquelle la communauté de commu-
nes du Pays des Paillons, qui a dans ses compétences,
l'aménagement du territoire et le logement, a souhaité
participer au débat public sur le projet de contourne-
ment routier de Nice.

• Quelle solution permettra un développement des trans-
ports en commun et une amélioration des conditions de
circulation au sein du territoire ?

• Quelle solution facilitera un développement économi-
que créant localement des emplois ?

• Quelle solution préservera au mieux l'environnement?

• Selon la solution choisie, quel impact peut-on prévoir
sur les budgets des collectivités territoriales ? Ces collec-
tivités garderont-elles des capacités budgétaires pour
investir dans les transports en commun, le logement,
l'aménagement des espaces d'activités économiques ?
C'est en recherchant des réponses à ces questions que
les élus des Paillons ont défini leur position.

L’INCIDENCE DU CONTOURNEMENT 
DE NICE SUR LE PROJET 
DE TERRITOIRE DU PAYS DES PAILLONS 
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cLe TER NIce-Breil 
un exemple 
de report modal 
possible

INVESTIR DANS LE RAIL, LES TRANSPORTS 
EN COMMUN EN SITE PROPRE, L'INTERMODALITE



L’enquête déplacements 
du Pays des Paillons 

L'analyse des déplacements par origine et destination montre que plus
de 60 % des déplacements des résidents du Pays des Paillons s'effec-
tuent entre leur commune de résidence et une commune extérieure au
Pays (Nice et La Trinité concentrent à elles seules 73 % des déplacements
en relation avec l'extérieur).

La grande majorité (93 %) des déplacements des résidents du Pays des
Paillons ont pour origine ou destination le domicile : les déplacements
sont avant tout « fonctionnels » et ne se dispersent pas. Les déplace-
ments relatifs au travail représentent environ 43 % de l'ensemble des
déplacements, (moins de 30 % à l'échelle de l'aire azuréenne). Les dépla-
cements relatifs aux études représentent moins de 19 % de l'ensemble
(moins de 15 % à l'échelle de l'aire azuréenne).

Il s'ensuit une grande concentration dans le temps des déplacements,
autour des pointes « travail » et « études » du matin et du soir.

(enquête téléphonique réalisée du 7 au 11 juin 2005 réalisée par EURECA)

L'AMENAGEMENT SUR PLACE 
A L'EST DU VAR PRESERVE L'AVENIR 
ET REMEDIE AU DYSFONCTIONNEMENT 

Les élus du Pays des Paillons, en accord avec le diagnostic
posé du dysfonctionnement de l'autoroute A8, prennent
en compte le risque de saturation à l'horizon 2020.
Ils notent avec satisfaction que les documents produits par
le maître d'ouvrage confirment l'inutilité d'un aménage-
ment autoroutier au-delà de Nice Est en direction de l'Italie.
Ils sont rassurés de constater que les hypothèses de tracés
nord ne sont pas retenues, allant ainsi dans le sens d'un
refus de la périurbanisation du Moyen Pays.
Comme l’étude complémentaire dite « TC++ » montre que
l'autoroute restera surchargée dans le contournement pro-
prement dit de Nice, même dans l'hypothèse d'un report
important sur les transports en commun, ils se prononcent
pour un aménagement de l'autoroute entre Nice- Est 
et St-Isidore et la création d'une liaison directe avec la péné-
trante du Paillon.
Certains aménagements déjà programmés, comme la sup-
pression de l'angle droit de Saint-Laurent-du-Var, sont
l'amorce de telles solutions dans la partie ouest.

Les éléments donnés dans le dossier de débat public mon-
trant que le trafic de transit est très minoritaire par rapport
au trafic de liaison interne au département, et en particu-
lier au trafic vers ou depuis Nice, toute solution qui sépare
ces deux flux est rapidement vouée à la saturation. 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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cL’échangeur
Paillons-
autoroute A8
La partie la plus
au sud 
du Pays des
Paillons est à
moins 
de 5 km de l’A8

bLe transport 
ferroviaire 
à développer
L‘augmentation
du coût des carburants
devrait se traduire 
par un report sur 
les transports 
collectifs

Poids des différents types de déplacements

Répartitions horaires des départs et arrivées

AUT

COM

ETU

TRAV

DOM

Départs

Arrivées

DOM TRAV ETU COM AUT 

4500

4000

3500

3000

2500

2000

1500

1000

500

0
01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24

Motif à l’origine

M
ot

if 
à 

la
 d

es
tin

at
io

n



Conclusion
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Le débat sur le contournement de Nice ne peut pas être 
dissocié de celui sur les déplacements au sein de l'ensem-
ble des Alpes-Maritimes.

Les conditions de circulation sur l'autoroute A8 doivent être
améliorées bien avant 2020. 

C'est possible en menant à bien les aménagements déjà
programmés, en aménageant en particulier les voiries en
débouché de l'autoroute et en faisant un choix global et
massif de développement des transports collectifs et du
ferroutage dès aujourd'hui.

La solution de l'aménagement sur place à l'est du Var, est,
parmi les solutions proposées, la plus adaptée parce qu'elle
laisse plus de disponibilités financières pour mettre aussi
en oeuvre les autres actions d'amélioration indispensables.
Elle permet ainsi d'aboutir à un résultat d'ensemble et non
à une solution partielle. 
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D'autre part il est probable que la saturation du contourne-
ment de Nice, qui est déjà fréquente aujourd'hui, intervien-
dra bien avant 2020. 
Il faut donc en toute hypothèse envisager une solution qui
permette de raccourcir les délais de réalisation des travaux. 
La solution de l'aménagement sur place peut être mise en
œuvre en priorité, dans l'esprit de la directive territoriale
d’aménagement (DTA), car les moyens financiers à mobi-
liser sont plus faibles.

Elle doit aller de pair avec la création d'une liaison directe
pénétrante-contournement de Nice prenant en compte
l'impact environnemental sur Nice-Est et se faire en main-

tenant la circulation pendant les travaux.
Un aménagement des échangeurs, respectueux de l'envi-
ronnement et des populations riveraines, est indispensa-
ble pour améliorer les conditions de circulation.

De la même manière, l'amélioration globale de la voirie
doit permettre des jonctions plus faciles avec l'autoroute
ainsi qu'une meilleure circulation des transports collectifs.

Les masses financières envisagées dans les hypothèses les
plus coûteuses (plus de 2 milliards d'euros) pourraient être
avantageusement consacrées à une politique ambitieuse
de transports en commun.


